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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DU GARD
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE

Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement

LE COMPTABLE DU SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS D'ALES

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe ll et les articles Zjz à217 de son annexe lV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 elR" 247-4 et suivants ;

Vu le décret n' 2008-309 du 3 avril 2008 porlant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n" 2009-707 du '16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n' 2012'1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article '16 
;

Arrête :

Article 1"'

Dans le cadre de la délégation de signature qui lui est accordée par les comptables des Trésoreries d'Anduze, de La-
Grand-Combe et de Saint-Ambroix

Le comptable soussigné subdélègue sa signature à I'effet de signer :

- les décisions relatives aux demandes de délai de paiement de l'impôt sur le revenu,
contribution à l'audiovisuel public et des taxes foncières dont le recouvrement est
d'Anduze, La Grand-Combe et Saint-Ambroix dans les limites de durée et de montant
après,

aux Agents des Finances Publiques désignés ci-après,

- les remises de majorations de recouvrement pour un montant maximum de 500 €.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard.

A Saint-Privat-des-Vieux, le 19t0912017

Jean-Jacques PRADEN

Chef de service comptable

_-_'*T,_
MTNISTÈRE DES FINANCES
ET DDS COMPîBS PUBLICS

de la taxe d'habitation, de la
assuré par les Trésoreries

indiquées dans le tableau ci-

NOM Prénom grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour laquelle un
délai de paiement peut être accordé

TERRASSE Anne-Marie lnspectrice 6 mois 5000€
TRECCO Flora lnspectrice 6 mois 5 000€

CERPEDES Carmen Contrôleuse 6 mois 5000€
CHRETIEN Natacha Contrôleuse 6 mois 5000 €
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

Réf. : DCL/BERG/JC/N° 395
Affaire suivie par : Mme CORTEZ

04 66 36 42 44
Mél : pref-tourisme@gard.gouv.fr

NIMES, le 19 septembre 2017

ARRETE  N° 
portant agrément de domiciliataire d’entreprises

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur

Le BERG est ouvert au public tous les matins de 9h00 à 11h30

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-11.3 et suivants –
R 123-166.1 et suivants,

VU  le  code  monétaire  et  financier,  notamment  ses  articles  L.561-37  à
L.561-43,

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du
terrorisme, notamment ses articles 9 et 20,

VU le  décret  n°2009-1695 du  30 décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des
domiciliataires  d’entreprises  soumises  à  immatriculation  au  registre  du  commerce  et  des
sociétés ou au répertoire des métiers,

VU la circulaire du ministre de l’intérieur NOR IOCA1007023C du 11 mars
2010  relative  aux  conditions  d’agrément  des  entreprises  fournissant  une  domiciliation
juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et
des sociétés,

VU  la  demande  présentée  par  monsieur  Bruno  TEKEYAN,  gérant  de  la
SAS  «  C2AF  »,  qui  sollicite  l’agrément  de  domiciliataire  d’entreprises  pour  la  société
sise 49, avenue Gaston Ribot à ALES (30100), 

VU les pièces jointes au dossier,

CONSIDERANT les résultats de l’instruction à laquelle il a été procédé en
application des textes visés,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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ARRETE

Article  1er :  L’agrément  de  domiciliataire  d’entreprises  est  délivré  à  
Monsieur Bruno TEKEYAN, gérant de la SAS « C2AF » pour une durée de six ans à
compter de la date du présent arrêté.

Article  2 :  Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,
l’organisation  ou  la  direction  de  la  personne  soumise  à  agrément  doit  être  porté  à  la
connaissance du préfet du Gard dans un délai de deux mois.

Article  3 :  Lorsque  l’entreprise  de  domiciliation  crée  un  ou  plusieurs
établissements secondaires, elle justifie dans les deux mois auprès du préfet qui l’a agréée de
ce qu’elle réunit les conditions exigées pour son agrément initial pour chacun des nouveaux
établissements.

Article 4 : L’agrément peut être suspendu pour une durée de six mois au plus
ou retiré par le préfet  lorsque l’entreprise  de domiciliation ne remplit  plus les conditions
prévues  par  le  code  du  commerce  ou  n’a  pas  effectué  la  déclaration  de  changements
substantiels intervenus dans l’entreprise.

Article  5 :  Le  présent  acte  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux,
hiérarchique  et  contentieux  dans  le  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  notification ;  le
recours contentieux s’exercera auprès du tribunal administratif de Nîmes.

Article  6 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  du  Gard,  le  directeur  départemental  des  finances
publiques  du  Gard  et  monsieur  Bruno  TEKEYAN  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Gard.

P. le Préfet,
Le Secrétaire Général,
Signé : François LALANNE
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Préfecture du Gard

30-2017-09-21-001

Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de

courage et de dévoument
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Préfecture du Gard

30-2017-09-20-001

Arrêté préfectoral d'approbation n°2017-09-0091 du 20

septembre 2017 portant dispositions spécifiques du plan

ORSEC départemental Tuerie de Masse - Attentat
le plan ORSEC départemental Tuerie de Masse - Attentat est adopté
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